
 
 
 
 
 
 

Rapport d'activités 
Natura 2000 

2019 
 
 
 
 
 

  "Coteaux et boucles de la Seine" FR 1100797 

  "Vallée de l'Epte francilienne et ses affluents" FR 1102014 
  "Sites à chiroptères du Vexin français" FR 1102015 



1 

Sommaire 
 

Contexte ............................................................................................................................. 2 
1.1 Les sites Natura 2000 ............................................................................................. 2 

1.2 Structure animatrice ................................................................................................ 3 
1.3 Missions générales sur Natura 2000 ...................................................................... 4 

2 Site Natura 2000 « Coteaux et boucles de la Seine » ............................................... 5 
2.1 Le site Natura 2000 ................................................................................................ 5 
2.2 Répartition du temps de travail ............................................................................... 5 

2.3 Comité de pilotage .................................................................................................. 6 
2.4 Animation des contrats Natura 2000 ....................................................................... 6 
2.5 Animation de la Charte Natura 2000 ....................................................................... 6 
2.6 Suivi de l'état de conservation du site ..................................................................... 6 
2.7 Echanges avec les acteurs du site ......................................................................... 7 

2.8 Lien avec la RNN .................................................................................................... 7 
3 Site Natura 2000 « Vallée de l'Epte francilienne et ses affluents » ......................... 8 

3.1 Le site Natura 2000 ................................................................................................ 8 

3.2 Répartition du temps de travail ............................................................................... 8 
3.3 Comité de pilotage .................................................................................................. 9 
3.4 Animation des contrats Natura 2000 ....................................................................... 9 
3.5 Animation de la Charte Natura 2000 ..................................................................... 10 

3.6 Suivi de l'état de conservation du site ................................................................... 10 
3.7 Suivi du site .......................................................................................................... 10 

4 Site Natura 2000 « Sites à chiroptères du Vexin français » ................................... 11 
4.1 Le site Natura 2000 .............................................................................................. 11 
4.2 Répartition du temps de travail ............................................................................. 11 

4.3 Comité de pilotage ................................................................................................ 12 

4.4 Animation des contrats Natura 2000 ..................................................................... 12 
4.5 Animation de la Charte Natura 2000 ..................................................................... 12 
4.6 Suivi de l'état de conservation du site ................................................................... 12 

4.7 Suivi du site .......................................................................................................... 13 
5 Mesures agricoles ..................................................................................................... 14 

6 Évaluation des incidences des projets ................................................................... 14 
7 Information, communication, sensibilisation ......................................................... 14 

7.1 Animations ............................................................................................................ 14 
7.2 Participation à la vie du réseau Natura 2000 ........................................................ 14 

8 Veille à la cohérence des politiques publiques ...................................................... 15 

9 Gestion administrative et financière et animation de la gouvernance des sites . 15 
9.1 Organisation de la gouvernance des sites Natura 2000 ....................................... 15 

9.2 Gestion administrative et financière ...................................................................... 15 



2 

Contexte 

1.1 Les sites Natura 2000 

 
Quatre sites Natura 2000 se situent, tout ou en partie, sur le territoire du Parc naturel 
régional du Vexin français, mais seuls les trois sites de la Directive « Habitat-Faune-
Flore » sont suivis par le Parc.  
 
Le Parc est la structure animatrice des sites :  

- « Coteaux et boucles de la Seine » depuis 2007,  
- « Vallée de l'Epte francilienne et ses affluents » depuis 2010,  
- « Sites à chiroptères du Vexin français » depuis 2013.  
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1.2 Structure animatrice 

 
Le Parc naturel régional du Vexin français emploie depuis plusieurs années un chargé de 
mission à temps plein pour suivre les 3 sites Natura 2000.  
Camille GAUDIN assure cette mission depuis début février 2019.  
Elle travaille à temps complet, et a ainsi travaillé 212 jours en 2019.  
 
Une autre personne a travaillé ponctuellement sur Natura 2000 en 2018 :  
- Nicolas GALAND, chargé de mission Faune/Flore au Parc, pour les expertises 
naturalistes et les actions pour les chiroptères : 5 jours.  
 
Les missions du Parc pour Natura 2000 en 2019 se composent en l'animation des 3 sites 
Natura 2000 « Coteaux et boucles de la Seine », « Vallée de l'Epte francilienne et ses 
affluents » et « Sites à chiroptères du Vexin français », du suivi du réseau Natura 2000 et 
de la communication sur la thématique.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Répartition du temps de travail sur Natura 2000 en 2019 

 
En 2019, un peu plus d’un tiers du temps a été consacré au suivi général du réseau 
Natura 2000 et des dossiers communs aux 3 sites (34%, soit 72 jours), un tiers environ à 
l'animation du site « Coteaux et boucles de la Seine » (27%, soit 57 jours) puis à 
l’animation du site « Vallée de l'Epte francilienne et ses affluents » (16%, soit 34 jours) et 
enfin l’animation du site « Sites à chiroptères du Vexin français » (12%, soit 25 jours). La 
communication vis-à-vis Natura 2000 représente environ 9% du temps (19 jours).  
 
Les 2% du temps consacré au Parc correspondent à la participation aux réunions internes 
du Parc (bilan interne, réunions d'équipe ou de pôle ou de communication) et à l’utilisation 
du logiciel interne de gestion des projets du Parc.  
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1.3 Missions générales sur Natura 2000 

 
Sur les 34% du temps consacré à Natura 2000 général pour les 3 sites, les principales 
missions correspondent aux échanges avec les acteurs (dossiers d’évaluations 
d’incidences communs à plusieurs sites ou hors site, échanges et rendez-vous avec les 
acteurs des sites et les administrations sur Natura 2000), puis à l’organisation du poste 
(gestion du poste, des conventions, du budget et des bilans, formations pour la prise de 
poste) et les suivis écologiques communs aux 3 sites ou hors site (comme les comptages 
hivernaux des chiroptères).  
Le temps de communication et sensibilisation correspond aux éventuelles publications de 
Natura 2000 dans la communication du Parc (journal), l’actualisation du site internet ainsi 
que la lettre Natura 2000. Il correspond également à la création d’un guide à destination 
des organisateurs de manifestations sportives en espace naturel, en collaboration avec 
d’autres pôles du Parc.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Détails de la répartition du temps de travail en 2019 pour le suivi général de Natura 2000 
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2 Site Natura 2000 « Coteaux et boucles de la Seine » 

2.1 Le site Natura 2000 

 
Le site Natura 2000 « Coteaux et boucles de la Seine », FR 1100797, est un site de la 
directive « Habitat-Faune-Flore ». Le DOCOB a été réactualisé et validé en mars 2018 et 
le Parc naturel régional du Vexin français est la structure animatrice depuis 2007.  
La Présidente du COPIL est Mme Dominique HERPIN-POULENAT, Maire de Vétheuil. 
 
Site de 1414 hectares, il est constitué de 6 entités sur la dernière boucle de la Seine en 
Île-de-France, sur 17 communes du Val d'Oise et des Yvelines. 
 

 

Prairie à Molinie sur la Butte du Hutrel (Entité F) 

 

2.2 Répartition du temps de travail 

 
27 % du temps de l'année, soit 57 jours, a été consacré au site « Coteaux et boucles de la 
Seine ». 
 
Le temps consacré à ce site a été dédié en majeure partie à l’animation des différents 
contrats Natura 2000 (51%), aux échanges avec les acteurs du site (17%), l’organisation 
du COPIL 2019 (13%), les suivis des habitats et espèces d’intérêt communautaire (14%), 
le suivi et la préparation de chartes Natura 2000 (4%), et enfin, la communication et 
sensibilisation concernant le site (1%).  
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Détails de la répartition du temps de travail en 2019 
pour le site Natura 2000 "Coteaux et boucles de la Seine" 

 

2.3 Comité de pilotage 

 
Le comité de pilotage s’est réuni le 1er octobre 2019. L’ordre du jour concernait la 
présentation de la nouvelle animatrice, ainsi que les différentes actualités depuis la reprise 
de poste, et les prévisions d’animation pour l’année 2020. La réélection de la présidence 
du site ainsi que de la structure porteuse a été effectuée. Des idées de sites prioritaires 
pour les prochains contrats Natura 2000 ont été proposées.  
 

2.4 Animation des contrats Natura 2000 

 
Plusieurs contrats Natura 2000 ont été montés en 2019 :  
- un contrat de restauration et d’entretien de pelouses calcicoles au niveau de 3 pitons 
rocheux (situé sur des parcelles communales et propriétés de l’AEV de l’entité B à Haute-
Isle), avec la RNN des Coteaux de la Seine.  
- des travaux de débroussaillage et de réouverture des pelouses calcicoles et landes 
sèches sur le site de la Butte du Hutrel (entité F), effectués par une équipe en régie du 
Conseil Départemental des Yvelines 
 

2.5 Animation de la Charte Natura 2000 

 
Il n’y a pas eu de nouvelles chartes Natura 2000 signées en 2019, mais un projet de 
charte de bonnes pratiques sportives est prévu pour 2020, avec une association de trail.  
 

2.6 Suivi de l'état de conservation du site 

 
Le suivi des chiroptères en hibernation a été réalisé en 2019 sur les cavités de l’entité B 
du site : Vétheuil, La Roche-Guyon, Bennecourt et Gommecourt.  
De même, le suivi des populations de chiroptères en reproduction a été reconduit en 2019, 
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au niveau du château de La Roche-Guyon.  

2.7 Echanges avec les acteurs du site 

 
Plusieurs contacts avec les acteurs du site Natura 2000 ont été faits : 
- rencontres avec les communes, les associations, les Conseils départementaux, l’AEV, 
les particuliers… 
- échanges à propos des dossiers d'évaluations des incidences... 
 

2.8 Lien avec la RNN 

 
Régulièrement, de nombreux échanges et réunions sont faits entre Camille GAUDIN et 
l’équipe de la réserve pour la prise en compte des aspects Natura 2000 avec le plan de 
gestion de la réserve.  
 
Sur la Réserve naturelle nationale des coteaux de la Seine, les actions de pâturage ont 
continué en 2019 sur presque 9 hectares entre juin et septembre sur Haute-Isle et 
Gommecourt. Des travaux de débroussaillage, d’arrachage d’arbustes et de fauche avec 
exportation ont été réalisés ponctuellement par l’association ACR et l’équipe de la réserve.  
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3 Site Natura 2000 « Vallée de l'Epte francilienne et ses 
affluents » 

3.1 Le site Natura 2000 

 
Le site Natura 2000 « Vallée de l'Epte francilienne et ses affluents », FR 1102014, est un 
site de la Directive « Habitat-Faune-Flore ». Le DOCOB a été validé en 2010 et le Parc 
naturel régional du Vexin français est la structure animatrice depuis 2010 également.  
Le Président du COPIL est M Denys DE MAGNITOT, Maire d’Omerville.  
 
Site de 3715 hectares désormais, il correspond à la rive francilienne de l'Epte de Saint-
Clair-sur-Epte à Limetz-Villez et la confluence avec la Seine, et ses principaux affluents, 
sur 14 communes du Val d'Oise et des Yvelines.  
 

 

Bras de l’Epte 

 

3.2 Répartition du temps de travail 

 
16% du temps de travail sur Natura 2000 de l'année a été consacré au site « Vallée de 
l'Epte francilienne et ses affluents », soit 34 jours.  
 
La réalisation de contrats Natura 2000 a pris la majeure partie du temps de travail (27%), 
suivie par l’organisation du COPIL 2019 (18%), les échanges avec les acteurs du site 
(15%) et l’animation de la charte Natura 2000 (15%). Les suivis écologiques et le travail de 
préparation à la révision du DOCOB ont pris respectivement 11% et 13%.  
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Détails de la répartition du temps de travail en 2019 
pour le site Natura 2000 "Vallée de l'Epte francilienne et ses affluents" 

 

3.3 Comité de pilotage 

 
Un comité de pilotage a été organisé le 17 octobre 2019, afin de faire le bilan des actions 
depuis 2015, dernier COPIL officiel du site. La réélection de la présidence du site ainsi que 
de la structure porteuse a été effectuée. Le Conservatoire Botanique National du Bassin 
Parisien a présenté les premiers résultats de la réactualisation des habitats d’intérêt 
communautaire, menée dans le cadre de la révision du DOCOB du site.    
 

3.4 Animation des contrats Natura 2000 

 
- Un nouveau contrat de débusquage et débardage à cheval sur la commune de 
Genainville a été réalisé, avec la Bergerie de Villarceaux. L’objectif est de recréer une 
zone humide sur des parcelles de peupliers dont la coupe arrivait à échéance.  
 

 

Peuplement après les travaux 
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3.5 Animation de la Charte Natura 2000 

 
Deux chartes Natura 2000 avec des privés ont été signées en 2019, sur la commune de 
Genainville. La surface totale engagée en charte Natura 2000 représente désormais 21,5 
hectares sur le site.  
 

3.6 Suivi de l'état de conservation du site 

 
Comme chaque année, un suivi des populations de chiroptères en hibernation a été 
réalisé en février 2019 sur les cavités situées sur le site Natura 2000 : Chaussy, 
Genainville et Ambleville.  
 
Le suivi des populations de chiroptères en reproduction a été reconduit cet été, sur le 
château d’Ambleville.  
 

3.7 Suivi du site 

 
Un suivi des actions du site Natura 2000 a été réalisé au cours de l'année : 
- réunions avec certaines communes et particuliers,  
- suivi de travaux,  
- dossiers d'évaluation des incidences... 
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4 Site Natura 2000 « Sites à chiroptères du Vexin français » 

4.1 Le site Natura 2000 

 
Le site Natura 2000 « Sites à chiroptères du Vexin français », FR 1102015, est un site de 
la Directive « Habitat-Faune-Flore ». Désigné en 2006, le DOCOB a été validé en 2012.  
Le Parc naturel régional du Vexin français est la structure animatrice du site depuis 2013. 
La Présidente du COPIL est Mme Martine PANTIC, maire de Saint-Cyr-en-Arthies.  
 
Le site est composé de 18 cavités souterraines, anciennes carrières ou 
champignonnières, sur 22 hectares dans 4 communes du Parc (3 dans le Val d'Oise et 1 
dans les Yvelines). Ce sont des sites d'hivernage pour les chauves-souris et il est 
important d'en protéger les entrées pour faciliter leur hibernation, période sensible pour 
leur survie en hiver.  
 

 

Petit rhinolophe © Camille Gaudin 

 

4.2 Répartition du temps de travail 

 
12% du temps de travail sur Natura 2000 de l'année a été consacré au site « Sites à 
chiroptères du Vexin français », soit 25 jours.  
 
Le suivi des espèces avec les comptages hivernaux des chauves-souris représente 
pratiquement un tiers du temps passé en 2019 (27%), avec le montage d’un contrat 
Natura 2000 également (29%). Les échanges avec les acteurs ainsi que le COPIL 2019 
représentent respectivement 37% et 7% du temps, la partie échanges incluant 
l’accompagnement d’un projet de réhabilitation du sanatorium sur la commune d’Aincourt, 
où une espèce d’intérêt communautaire (Petit rhinolophe) est présente. 
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Détails de la répartition du temps de travail en 2019 
pour le site Natura 2000 "Sites à chiroptères du Vexin français" 

 

4.3 Comité de pilotage 

 
Le comité de pilotage du site s’est déroulé le 1er mars 2019. Le renouvellement de la 
présidence du comité de pilotage ainsi que de la structure porteuse a été effectuée. Cette 
réunion a été l’occasion pour M. Nicolas Galand, chargé de mission biodiversité du Parc, 
de faire la synthèse de l’état des populations de chiroptères sur le Vexin. Des propositions 
de contrats prioritaires pour la suite ont été proposées, notamment la fermeture de 
plusieurs cavités confrontées au dérangement. 
 

4.4 Animation des contrats Natura 2000 

 
Un contrat a été monté en 2019 avec la commune de Chars, avec pour objet le 
débroussaillage avec exportation d’une pelouse sèche au-dessus de la cavité du Clos 
Caillet. Les travaux sont prévus pour début 2020 avec l’association d’insertion ACR.   
 
En ce qui concerne le suivi des anciens contrats Natura 2000, la porte fermant la cavité de 
Follainville-Dennemont n’a pour le moment pas été réparée, et il sera donc étudié en 2020 
une possibilité de réparation solide.  
 

4.5 Animation de la Charte Natura 2000 

 
Aucune charte Natura 2000 n'a été signée en 2019.  
 

4.6 Suivi de l'état de conservation du site 

 
Comme chaque année, un suivi des populations de chiroptères en hibernation a été 
réalisé en février 2019 sur les cavités situées sur le site Natura 2000 : Saint-Gervais, 
certaines de Chars, Saint-Cyr-en-Arthies et Follainville-Dennemont.  
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Les prospections concernant les colonies de reproduction ont été réalisées, notamment 
sur la carrière de Follainville-Dennemont. 
 

4.7 Suivi du site 

 
Un suivi des actions du site Natura 2000 a été réalisé au cours de l'année : 
- échanges avec certaines communes et particuliers  
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5 Mesures agricoles 

 
Un Programme Agro-Environnemental et Climatique a été mis en place sur le territoire du 
Parc naturel régional du Vexin français, prenant en considération les enjeux des sites 
Natura 2000.  
Le programme est composé de 22 mesures et plusieurs agriculteurs se sont engagés 
dans ces mesures.  
D’après les premières estimations, environ 32 ha de surface ont été engagés pour l’année 
2019 sur les sites Natura 20000, pour 6 exploitants au total.   
 

6 Évaluation des incidences des projets 

 
Au cours de l'année 2019, quelques dossiers ou projets situés dans ou à proximité des 
sites ont été suivis par rapport à la démarche d'évaluation des incidences Natura 2000. 
 

7 Information, communication, sensibilisation 

 
Un site internet dédié aux 3 sites Natura 2000 du Parc naturel régional du Vexin français a 
été créé en 2009 selon le modèle de l'ATEN. Ce site permet de mettre à disposition divers 
documents aux membres des comités de pilotage ou personnes intéressées. Ce site est 
régulièrement mis à jour par l’animatrice en fonction des actualités. 
 
La lettre Natura 2000 a été publiée en octobre 2019 et distribuée à toutes les communes 
des 3 sites.  
  

7.1 Animations 

 
Il n’y a pas eu d’animation Natura 2000 en 2019. 
   

7.2 Participation à la vie du réseau Natura 2000 

 
Deux sites Natura 2000 se trouvent superposés en partie (ZPS « Boucles de Moisson, de 
Guernes et forêt de Rosny » animée par l'AEV) ou très proche (ZSC « Vallée de l'Epte » 
suivie par Seine Normandie Agglomération et le CREN Haute-Normandie) des sites en 
gestion par le Parc. Un travail de cohérence est régulier avec les animateurs de ces 2 
sites avec des échanges par mail ou la participation aux réunions de travail.  
Des contacts réguliers sont également faits avec les administrations en charge de 
Natura 2000 (DDT 78, 95 et 27, DRIEE Île-de-France). 
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8 Veille à la cohérence des politiques publiques 

 
Le Parc naturel régional du Vexin français possède un pôle Aménagement du territoire qui 
conseille les communes sur les révisions de leur document d'urbanisme (PLU).  
Afin de conseiller au mieux les communes et veiller à la prise en compte de Natura 2000 
dans les documents d'urbanisme, la chargée de mission Natura 2000 suit les dossiers de 
PLU en cours de révision en lien avec les urbanistes du Parc pour une meilleure 
correspondance avec les documents d'objectifs des sites et la conservation des habitats et 
espèces d'intérêt communautaire.  
 
En 2019, plusieurs communes concernées par Natura 2000 ont finalisé l’élaboration de 
leur PLU.  
 

9 Gestion administrative et financière et animation de la 
gouvernance des sites 

9.1 Organisation de la gouvernance des sites Natura 2000 

 
Il y a eu 3 COPIL en 2019, sur le site Natura 2000 « Boucles et Coteaux de la Seine », le 
site « Vallée de l’Epte francilienne et ses affluents », et le site « Sites à chiroptères du 
Vexin français ».  
 
Des échanges réguliers avec les services de l’État : DDT 78 et 95 et DRIEE Île-de-France, 
permettent d'obtenir des conseils de gestion des sites, des procédures réglementaires et 
les instructions des contrats Natura 2000.  
 

9.2 Gestion administrative et financière 

 
La convention financière a été établie pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2019 
avec les demandes de devis et justificatifs demandés.  
Pour le suivi de la convention avec la DRIEE, les justificatifs des paiements de toutes les 
actions Natura 2000 sont réalisés au cours de l'année et transmis en début de l'année 
suivante.  
 
Les dépenses pour l'année 2019 pour l’animation des sites Natura 2000 sont les 
suivantes : 
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Dépenses (TTC)

Chargée de mission Natura 2000 1484 h 29 024,76 €

Chargé de mission Faune-Flore 49 h 292,11 €

350,00 €

990,00 €

350,00 €

Frais de traiteur COPIL 2019 - Coteaux 1 032,75 €

Frais de traiteur COPIL 2019 - Vallée Epte 240,00 €

Dépenses sur factures 63,20 €

Frais de structure 4 397,53 €

36 740,35 €

Billet de train formation Chiroptères (Paris - Bourges)

Coûts indirects 15 % frais de personnel

Total

Nature des dépenses

Frais de personnel

Prestation de service

Conception lettre Natura 2000

Impression lettre Natura 2000

Formation Connaissance des chiroptères

 
 
Les frais de fonctionnement pris en compte correspondent à 15% des frais de personnels.  
 


